
Image not found or type unknown

Fermeture Ecole d'Enseignement Supérieur,
est-elle possible?

Par TammY67, le 28/04/2009 à 23:40

Bonjour à vous toutes & tous!

J'espère qu'il y a entre vs des personnes assez bien informés qui pourront m'apporter une
réponse aux questions que je me pose.

Je suis élève-ingénieur dans une Ecole d'Enseignement Supérieur Privée.

Voilà depuis un certain temps il ne cesse d'y avoir des rumeurs comme quoi notre école est
en grandes difficultés financières, rumeurs malheureusement confirmées ou du moins
appuyées par les retards de paiement de certains Locaux, Fournisseurs et Profs...le derniers
en date la coupure de la connexion internet. Je ne suis pas là pour discuter des méthodes de
gestion ou demander des comptes à l'administration, ma seule inquiétude est mon avenir et
celui de mes camarades de classe. 

Ainsi la question à laquelle j'aimerai qu'on m'y réponde (et je prie les modérateurs de ne pas
supprimer ce post ): 

- l'Ecole risquerait elle de fermer ou l'association dissolue ? et si jamais ça arrive,
qu'adviendra-t-il de ses étudiants ?

Pour information l'école a le statut d'une association 1901.

MERCI d'avance!
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